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Thème : Gestion des risques, amélioration de la sécurité 

	Période : mai 2010
	Personnes impliquées : pharmaciens inspecteurs en santé publique, pharmacien hospitalier, pharmaciens grossistes-répartiteurs

	Finalités, contexte, enjeux : 
L'interruption de la circulation endémique de la rougeole fait partie des objectifs de l'OMS en Europe.  Chaque année a lieu à Nevoy (Loiret, 45) un rassemblement religieux de tziganes, réunissant durant 2 semaines jusqu’à 30000 personnes.

Depuis 2008 court une épidémie de rougeole (maladie à déclaration obligatoire) en France, particulièrement parmi les communautés, dont celle des tziganes (en raison d'une mauvaise couverture vaccinale).

Le pôle Santé Publique et Environnementale (SPE) de l’Agence Régionale de Santé (ARS) de la région Centre assure chaque année la sécurité sanitaire de ce rassemblement, au sein d'un dispositif global chapeauté par la sous-préfecture du Loiret. Cette année, une réflexion a été menée par l'ARS, en accord avec la direction générale de l’offre de soins (DGOS), afin de prévoir un stock suffisant de vaccins pour administrer aux sujets-contacts en cas de survenue d'épidémie de rougeole.
	Méthode et délais : 

Ce poster présente le rôle joué par les pharmaciens inspecteurs dans la mise en place de ce dispositif.

Dans un premier temps, une recherche bibliographique permet de définir le contexte épidémique et d’identifier les textes réglementaires applicables.

Dans un deuxième temps, les pharmaciens de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’hôpital le plus proche (Gien, à 3 km de Nevoy), les grossistes et les fabricants de vaccins sont contactés, afin d'évaluer les quantités de vaccins disponibles.
Deux types de vaccins sont pris en compte: vaccin trivalent contre rougeole-oreillons-rubéole, utilisable dès l’âge de 9 mois, et vaccin monovalent contre la rougeole, destiné aux nourrissons de 6 à 8 mois.
De plus, durant les 2 semaines du rassemblement, 2 astreintes de pharmaciens inspecteurs ont été mises en place.

	Objectifs :

Eviter une épidémie de rougeole au cours du rassemblement  en permettant la vaccination rapide des sujets-contacts en cas de découverte de cas de rougeole.
Références scientifiques:

INVS: situation épidémiologique de la rougeole, 2010

Circulaire DGS/RI1/2009/334 du 4/11/09 relative à la transmission obligatoire de données individuelles […] en cas de rougeole et la mise en œuvre de mesures préventives autour d'un cas ou de cas groupés


	Principal résultat : 

Les stocks détenus par chaque partie ont été clairement définis: pour le vaccin trivalent, l’hôpital d’Orléans (à 70 km de Gien) possède 300 doses de vaccins rapidement transférables à l’hôpital de Gien et chaque grossiste détient au moins 150 doses de vaccins; Pour le vaccin monovalent, la PUI de l'hôpital de Gien possède 10 vaccins, les grossistes en possèdent également quelques-uns. Pour les deux types de vaccins, les fabricants respectifs sont joignables 24h/24 pour fournir des doses supplémentaires si besoin.

Ces procédures ont été adressées aux grossistes et au pharmacien responsable de la PUI de Gien.



	Retour d’expérience : 

Aucun cas de rougeole n’a été identifié au cours des 2 semaines de rassemblement.

Il s’agit cependant d’une première action qui sera poursuivie les années suivantes.
	Conclusions scientifiques, recommandations : 
Au total, les pharmaciens inspecteurs de l’ARS, dans le but d'assurer la sécurité sanitaire, ont eu à cœur d’anticiper au mieux la survenue d’une épidémie de rougeole, ceci grâce à la réflexion menée entre les différents acteurs (grossistes, pharmaciens hospitaliers…).

	Autres conclusions pour transfert dans d’autres contextes : 
Cet ensemble de procédures est transférable à d'autres rassemblements de grande ampleur. Ceci est  d'autant plus important que l'interruption de la circulation endémique de la rougeole fait partie des objectifs de l'OMS en Europe.
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